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5. Dans la nomination des fonctionnaires et des membres du personnel, le Prési-
dent doit avoir pour préoccupation dominante d'assurer à la Banque les services de
personnes possédant les plus hautes qualités de rendement, de compétence technique
et d'intégrité. En les recrutant sur une base géographique aussi large que possible,
il doit accorder toute l'importance voulue au caractère régional de la Banque ainsi
qu'à la participation des États non régionaux.

ARTICLE 38
Interdiction d'activité politique; caractère international de la Banque

1. La Banque n'accepte ni prêts ni assistance qui puissent en quelque façon com-
promettre, fausser ou de toute autre manière altérer son but ou ses fonctions.

2. La Banque, son Président, ses Vice-Présidents, ses fonctionnaires et son per-
sonnel n'interviennent pas dans les affaires politiques d'un État membre. Ils ne sont
Pas influencés par le régime politique d'un Etat membre intéressé dans leur décisions
qui ne doivent se fonder que sur des considérations économiques. Ils évaluent ces
considérations de façon impartiale pour que la Banque atteigne son but et s'acquitte
de ses fonctions.

3. Le Président, les Vice-Présidents, les fonctionnaires et les membres du per-
sonnel de la Banque, dans l'exercice de leurs fonctions, n'ont de devoirs qu'envers
la Banque, à l'exclusion de toute autre autorité. Tous les États membres respectent
le caractère international de ces devoirs et s'abstiennent de toute démarche visant
à influencer l'une quelconque desdites personnes dans l'exécution de ses obligations.

ARTICLE 39
Siège et bureaux

1. Le Conseil des gouverneurs, lors de sa première assemblée, choisit l'emplace-
Ie.~ du siège de la Banque, qui doit être situé sur le territoire d'un État membre

rég; nal, en tenant compte des facilités qui doivent y exister pour le bon fonctionne-
ment de la Banque.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 35 du présent Accord, le Conseil des
gouverneurs choisit l'emplacement du siège de la Banque dans les conditions qui ont
été celles de l'adoption du présent Accord.

3. La Banque peut ouvrir ailleurs des agences ou des succursales.

ARTICLE 40

Mode de communication avec les États membres; dépositaires

1. Chaque État membre désigne une autorité compétente avec laquelle la Banque
Peut se mettre en rapport au sujet de toute question relevant du présent Accord.

2. Chaque État membre désigne sa banque centrale ou une autre institution agréée
Par la Banque comme dépositaire auprès duquel la Banque peut garder les avoirs
qu'elle possède dans la monnaie dudit État, ainsi que d'autres de ses avoirs.


